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QUE la quote-part minimale de ces frais qui doit être 
perçue de chaque société de fi ducie et société d’épargne 
soit fi xée à un montant de 575 $.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

61364

Gouvernement du Québec

Décret 316-2014, 26 mars 2014
CONCERNANT une intervention financière au mon-
tant maximum de 350 000 000 $, par Investissement 
Québec, pour la réalisation du projet de Gestion 
McInnis inc. de construction d’une cimenterie à Port-
Daniel-Gascons ainsi qu’une avance de 100 000 000 $ 
du ministre des Finances et de l’Économie au Fonds du 
développement économique

ATTENDU QUE Gestion McInnis inc. compte réaliser à 
Port-Daniel-Gascons en Gaspésie un projet de construc-
tion d’une cimenterie;

ATTENDU QUE Gestion McInnis inc. a demandé l’aide 
du gouvernement du Québec pour la réalisation de son 
projet;

ATTENDU QUE le projet de Gestion McInnis inc. aura 
plusieurs retombées sur les entreprises de la Gaspésie;

ATTENDU QUE le projet de Gestion McInnis inc. pré-
sente un intérêt économique important pour le Québec;

ATTENDU QUE Gestion McInnis inc. est l’actionnaire 
unique de 9295-4627 Québec inc.;

ATTENDU QU’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour faire une intervention fi nancière au montant 
maximal de 350 000 000 $ pour la réalisation du projet de 
Gestion McInnis inc. de construction d’une cimenterie à 
Port-Daniel-Gascons sous forme d’un prêt au montant 
maximal de 250 000 000 $ à 9295-4627 Québec inc. et 
d’un investissement au montant maximal de 100 000 000 $ 
dans le capital-actions de Gestion McInnis inc.;

ATTENDU QUE l’article 19 de la Loi sur Investissement 
Québec (chapitre I-16.0.1) prévoit que, lorsque le gouver-
nement lui en confi e le mandat, Investissement Québec 
doit accorder et administrer l’aide fi nancière ponctuelle 
qu’il détermine pour la réalisation de projets qui pré-
sentent un intérêt économique important pour le Québec;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 21 de cette 
loi prévoit qu’Investissement Québec doit exécuter tout 
autre mandat que peut lui confi er le gouvernement;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 25 de 
cette loi prévoit notamment que le Fonds du dévelop-
pement économique est affecté à l’administration et au 
versement de toute aide fi nancière accordée par la société 
dans l’exécution d’un mandat que le gouvernement lui 
confi e, ainsi qu’à l’exécution des autres mandats que le 
gouvernement confi e à Investissement Québec;

ATTENDU QUE les paragraphes 2° et 3° de l’article 26 
de cette loi prévoient notamment que sont portées au 
crédit du Fonds du développement économique les 
sommes virées par un ministre sur les crédits alloués à 
cette fi n par le Parlement ainsi que les sommes virées par 
le ministre des Finances et de l’Économie en application 
de l’article 54 de la Loi sur l’administration fi nancière 
(chapitre A-6.001);

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de l’article 27 de 
la Loi sur Investissement Québec prévoit notamment que 
le gouvernement détermine les autres sommes engagées 
dans l’exécution des mandats qu’il confi e à Investissement 
Québec, qui peuvent être portées au débit du Fonds du 
développement économique par cette dernière;

ATTENDU QUE les premier et troisième alinéas de l’arti-
cle 54 de la Loi sur l’administration fi nancière prévoient 
que le ministre des Finances et de l’Économie peut avan-
cer à un fonds spécial, sur autorisation du gouvernement 
et aux conditions que celui-ci détermine, des sommes por-
tées au crédit du fonds général et que toute avance virée à 
un fonds est remboursable sur ce fonds;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances et de l’Économie à avancer au Fonds du déve-
loppement économique, sur les sommes portées au crédit 
du fonds général, une somme en capital global d’un maxi-
mum de 100 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie :

QU’Investissement Québec soit mandatée pour faire 
une intervention financière au montant maximal de 
350 000 000 $ pour la réalisation du projet de Gestion 
McInnis inc. de construction d’une cimenterie à Port-
Daniel-Gascons sous forme d’un prêt au montant maxi-
mal de 250 000 000 $ à 9295-4627 Québec inc. et d’un 
investissement au montant maximal de 100 000 000 $ dans 
le capital-actions de Gestion McInnis inc.;

QUE cette intervention fi nancière soit accordée selon 
des termes et des conditions substantiellement conformes 
aux paramètres établis à l’annexe de la recommandation 
ministérielle en soutien du présent décret;

QU’Investissement Québec soit autorisée à fi xer toute 
autre condition ou modalité usuelle pour ce type de 
transaction;
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QU’Investissement Québec soit autorisée à conclure 
tout contrat ou toute entente, à souscrire tout engagement 
et à poser tout geste pour donner effet à ce qui précède;

QU’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du Fonds du développement économique les autres 
sommes engagées dans l’exécution de ce mandat, à l’excep-
tion de sa rémunération;

QUE le ministre des Finances et de l’Économie soit 
autorisé à avancer au Fonds du développement écono-
mique, sur les sommes portées au crédit du fonds général, 
une somme maximale de 100 000 000 $, aux conditions 
suivantes :

1° les avances ne porteront pas intérêt;

2° les avances viendront à échéance le 1er mars 2024, 
mais pourront être remboursées en tout ou en partie par 
anticipation et sans pénalité;

3° les avances seront attestées au moyen d’un écrit 
en la forme agréée par le ministre des Finances et de 
l’Économie;

QUE les sommes nécessaires à Investissement Québec 
pour suppléer à toute perte ou tout manque à gagner, 
dépenses et frais dans l’exécution du mandat qui lui est 
confi é par le présent décret soient puisées à même les 
crédits du Fonds du développement économique pour 
l’exercice fi nancier 2014-2015 et pour les exercices fi nan-
ciers subséquents, sous réserve de l’allocation en faveur 
du ministre, conformément à la loi, des crédits appropriés.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

61365

Gouvernement du Québec

Décret 317-2014, 26 mars 2014
CONCERNANT la rémunération d’Investissement 
Québec pour l’administration du Fonds du dévelop-
pement économique et l’exécution des mandats qui lui 
sont confiés pour l’exercice financier 2013-2014

ATTENDU QUE la société Investissement Québec (« la 
société ») est une compagnie à fonds social constituée en 
vertu de l’article 1 de la Loi sur Investissement Québec 
(chapitre I-16.0.1);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 27 de cette 
loi prévoit que le gouvernement, après consultation de la 
société, lui fi xe une rémunération qu’il estime raisonnable 
pour l’administration par la société des programmes d’aide 
fi nancière qu’il élabore ou désigne en vertu de la Loi sur 
Investissement Québec, ainsi que pour l’exécution par 
celle-ci des mandats qu’il lui confi e;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article prévoit 
que la société porte cette rémunération au débit du Fonds 
du développement économique (« le Fonds »), institué en 
vertu de l’article 25 de cette loi, et dont la société est 
gestionnaire, en vertu du premier alinéa de l’article 31 
de cette loi;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 27 de 
cette loi prévoit que lorsque le gouvernement fi xe la rému-
nération de la société, il tient compte des revenus retirés 
du placement des sommes qui sont versées à cette dernière 
ou à l’une de ses fi liales en vertu du Règlement sur la 
sélection des ressortissants étrangers (chapitre I-0.2, r. 4);

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de cet article sti-
pule que le gouvernement détermine de la même façon 
les autres sommes, engagées dans l’administration des 
programmes d’aide fi nancière et l’exécution des mandats 
qu’il confi e à la société, qui peuvent être portées au débit 
du Fonds par cette dernière;

ATTENDU QUE l’article 163 de cette loi prévoit que 
le gouvernement doit inclure dans la rémunération de 
la société, avant le 31 mars 2016, l’indemnisation qu’il 
estime raisonnable pour les pertes et les manques à gagner 
qui résultent de l’aide fi nancière accordée dans le cadre 
du Programme favorisant le fi nancement de l’entrepre-
nariat collectif établi par le décret numéro 374-2002 du 
27 mars 2002 et modifi é par les décrets numéro 315-2004 
du 31 mars 2004 et numéro 319-2011 du 30 mars 2011, 
ainsi que du Programme d’aide au financement des 
entreprises approuvé par le décret numéro 841-2000 du 
28 juin 2000 et modifi é par les décrets numéro 899-2001 du 
31 juillet 2001, numéro 1487-2001 du 12 décembre 2001, 
numéro 315-2004 du 31 mars 2004, numéro 681-2005 
du 29 juin 2005, numéro 729-2008 du 25 juin 2008 et 
numéro 1174-2009 du 11 novembre 2009;

ATTENDU QUE le gouvernement estime que les coûts 
susceptibles d’être engagés par la société pour l’exercice 
fi nancier 2013-2014, à l’égard des mandats qui lui sont 
confi és et de l’administration des programmes d’aide 
fi nancière, s’établissent à 26 500 000 $, lesquels tiennent 
compte des revenus provenant du placement des sommes 
qui sont versées à cette dernière ou à l’une de ses fi liales 
en vertu du Règlement sur la sélection des ressortissants 
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